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DECISION  D2023-481

QBJET : Demande de subvention d'investissement à FAgence Nationale de l'Habitat (Anah) pour le

fmancement de l'ingénierie de l'étude pré-opérationnellehabitat privéQuatre Chemins à Pantifl.

Le Président,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisaûon territoriale de la République ;

VU le Code général des collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les condidons d'exerclce dcs
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalitéproprc exlstants au 31 décembre2015 ;

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropole du Grand Paris et fntant le périmètrede
létabtissementpublic territorial dont le siègeest àRomalnville ;

VU l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fîxant les statuts de FEtablissement public territorial Est

Ensemble ;

VU la compétence de pleln droit des EPT en matière d'anlmadon et de coordination des disposidfs
conuactuels de développement urbain dans le cadre de la politique de la ville ;

VU les compétences soumises àla défmition d'un intérêtmétropohtain mais non reconnues comme tetles parmi
lesquelles la compétence en madère de pohrique locale de l'habitat pour rajnélioiadon du parc immobilier
bâtid'intérêtmétropoUtain, la réhabilitation et la résorptionde Fhabitat insalubre d'intérêtterritorial ;

VU la compétence de plein droit des EPT pour l'élaboraùonet le sulvi de la mise en  uvre de la convention
intercommunale du logement ,

CONSIDERANT la nécessitéde lancer une étude pré-opérationnetlesur l'habitat privé dégradéen
articuladon avec le Nouveau Projet de Renouvellement Urbain des Quatre Chemins ;

CONSIDERANT que les études pré-opératîonneUessont éligibles aux aides de l'Anah,

CONSIDERANT que ce projet peut faire l'objet d'une participation de l'Anah dans la limite de 50 % du

montant hors taxe défmi à49 921 €HT,

DECIDE

Article ler : De soUiciter des subvendons auprès de l'Anah pour un montant de 24 960,50 €en vue du

financement de l'ingénierie de l'étudepré-opéradonneUesur Fhabitat privé des Quatre Chemins àPandn.

Le Présidentcertifie, sous sa responsabiliré, le caractèrc exécutoire de la présentedédsion et informe que celle-ci peut falre
lobjet d un recours pour excès de pouvou- devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deux mois à
compter de la nodficadon ou de la publicadon de Facte.

R.D. Prcfecture :

Publicarion :



Atticle 2 : D'imputer la recette au budget prindpal de l'exercice concern^

2031, opération 9021501033, chapitre 20.
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Articte 3 : AmpHadon de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.Par

aiUeurs notiûcationen est faite àFAnah.

Fait àRomainville. le

FPatrice BESSAC
Ï'23

nsemble

La présente décisionpeut faire t'objer d'un recours pour exccs de pouvoii auprès du tribunai adimnistratifdc Montreuil dans un délai de 2 mois à
compter de la ooûficationou de la publicadon de l'acte.


